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Organisme de formation – Déclaration d’activité enregistrée sous le n° 11 92 15879 92 auprès du préfet de région d’Ile-de-France 

Dépassez votre part d’ombre 
Un atelier d’astrologie pratique autour de la Lune Noire 

animé par Renée Lebeuf 
 

Boulogne-Billancourt 
17 et 18 octobre 2009 
-------------------------------------- 

 
 
 

à compléter et à retourner, accompagné de votre règlement à : 
Calme et Compagnie – 9 Bd Jean-Jaurès – 92100 Boulogne 

 
Nom : …………………………………………………..  Prénom : ……………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………….. 

Code postal : ……………………………. Ville : ……………………………………….…….. 

Téléphone (pratique) : ………………………… 

Date de naissance : …..…./………/…… Lieu : ............................................................... 

(ces informations sont utiles pour votre thème - merci). 

Adresse e-mail : ………………………………………………………………………….……… 

Profession : ………………………………………………………………………………….………. 

Situation familiale : ………………….………………Nombre d’enfants : ………………… 

 
Les frais d’inscription couvrent la formation ainsi que la remise des documents de 
cours. 
Je joins un chèque de 200 euros à l’ordre de Renée Lebeuf (encaissé au moment 
de l’atelier) 
 
Date et signature : 
 
 
 
Conditions générales : 
La participation à l’atelier n’est prise en compte que si le formulaire d’inscription est accompagné du règlement des frais 
de formation. Ils valent acceptation des présentes conditions générales. 
Votre inscription vous sera confirmée par mail ou courrier. Les règlements ne sont encaissés qu’au moment du stage. 
En cas d’annulation par le participant, moins de 8 jours avant la date du stage, aucun remboursement ne 
sera possible. Les stages n’ont lieu que si un minimum de 4 personnes s’inscrit pour une même session. En 
dessous de ce nombre, Calme et Compagnie se réserve le droit d’annuler et de reporter le stage. Les inscrits 
en seront préalablement informés et ils seront intégralement remboursés de leur versement. 
Les participants s’engagent à respecter le règlement intérieur de Calme et Compagnie. 
Une attestation de stage ainsi qu’une facture peuvent être délivrés. 

 

Fiche d’inscription 


